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LES RISQUES SANITAIRES DANS L’HABITAT











LE PLOMB





IDENTITE


36ème élément le plus abondant dans la croûte terrestre.


L’industrie ne retient que la cérusite et la galène, dont il est extrait, pour l’élaboration 


du plomb


Elément chimique, métallique, dense et ductile de couleur gris- bleuâtre


Malléable lorsqu’il est chauffé à température modérée


Mauvais conducteur d’électricité


Mis en présence d’acide sulfurique, il se forme une couche protectrice de sulfate pour stopper l’attaque acide


Soluble dans l’acide nitrique


Faible résistance à la traction


3 isotopes stables : le plomb-206, le plomb-207 et le plomb-208





�





Source : site Internet : 


Hargaten-aux-mines.chez.tiscali.fr/ASSOC.htm





UTILISATIONS


Batteries


Revêtements de câbles électriques


Dans l’industrie, le plomb et ses composés servent à garnir les conduites, les réservoirs et les appareils à rayon X


Protéger les matériaux nucléaires


Dérivés pour la peinture et les pigments. Ex : le carbonate de plomb appelé blanc de plomb ou céruse. 


L’utilisation des peintures pour décoration intérieure à base de céruse à été interdite du fait de la toxicité du produit.





CIRCONSTANCES D’APPARITION


Intoxication accidentelle : eau (boisson ou cuisson), ustensile de cuisine, aliments, peintures… 


Intoxication professionnelle.





Intoxication aiguë : rare. Se rencontre après absorption volontaire d’un sel de plomb dans un but abortif ou lors d’une intoxication accidentelle. Personne intoxiquée : problèmes digestifs, rénaux et neurologiques.


Le plomb est à l’origine du saturnisme : intoxication par le plomb, ses vapeurs ou ses sels qui pénètrent dans l’organisme principalement par voie digestive ou respiratoire.


Effets indésirables : perturbation de la biosynthèse de l’hémoglobine et anémie, augmentation de la pression artérielle, problèmes rénaux, dommages au cerveau, déclin de la fertilité des hommes, diminution de la capacité d’apprentissage des enfants, perturbation du comportement des enfants (agressivité, comportement impulsif…).





Le plomb peut pénétrer dans le fœtus par le placenta de la mère et de ce fait causer des problèmes sérieux sur le système nerveux et le cerveau de l’enfant à naître.


Saturnisme infantile : concerne les enfants qui ont entre 0 et 6 ans. Reconnu comme problème de santé publique à la fin des années 70. En France, touche près de 85 000 enfants de cette tranche d’âge.








LES EFFETS DU PLOMB SUR LA SANTé





Le saturnisme est plus grave chez les enfants de cet âge parce que : 


absorption digestive plus importante


inhalation 3 fois plus élevée que l’adulte


capacité d’élimination rénale plus faible


forte sensibilité du cerveau aux toxiques





Détection d’une intoxication au plomb : mesure de la plombémie (taux de plomb dans le sang). 





Traitements d’élimination du plomb :


agents chélateurs du plomb (EDTA)


traitements avec du fer et du calcium


-conseils d’hygiène pour limiter l’exposition des enfants habitant dans une zone à risque.


réhabilitation du logement, voire relogement





Personnes à risque : enfants, femmes enceintes.
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REGLEMENTATION


Le saturnisme


Code de la santé publique : articles L.3113-1,R.3113-2, R.3113-3, R.3113-4, R.3113-5, D.3113-6, D.3113-7, L.1334-1.


Arrêté du 18/01/2005 relatif au programme de lutte contre le saturnisme, aux examens de dépistage et aux consultations médicales de prévention.


Arrêté du 31/12/2004 portant agrément d’organismes habilités à procéder à des dosages de plombémie.


Arrêté du 5/02/2004 relatif à la déclaration obligatoire du saturnisme de l’enfant mineur.


Arrêté du 5/02/2004 relatif à l’organisation d’un système national de surveillance des plombémies de l’enfant mineur.


Arrêté du 23/01/2003 portant création du comité technique plomb.


Arrêté du 25/07/2002 relatif à la mise en place d’une application informatique facilitant la gestion des risques sanitaires liés au saturnisme et à l’insalubrité.


Arrêté du 19/01/1995 relatif à l’organisation d’un système national de surveillance du saturnisme infantile.


Arrêté du 1er/02/1993 relatif à l’interdiction de la mise sur le marché et de l’emploi de certaines substances et préparations dangereuses ou vénéneuses.


Circulaire DGS/2004/185 du 21/04/2004 relative à la surveillance nationale du saturnisme chez l’enfant mineur.


Circulaire n° DGS/2004/286 et 2004-/UHC/IUH4/ du 22 juin 2004 relative au suivi et à l'évaluation pour l'année 2003 de la mise en œuvre des mesures de lutte contre le saturnisme prévues aux articles L. 1334-1 à 6 du code de la santé publique.


Circulaire conjointe DGS / InVS du 9 juillet 2003 relative aux actions de dépistage du saturnisme infantile mises en œuvre localement depuis 1992.


Circulaire DGS/2003/234 et 2003-34/UHC/IUH4/10 du 19 mai 2003 relative au suivi et à l'évaluation pour l'année 2002 de la mise en œuvre des mesures de lutte contre le saturnisme prévues aux articles L. 1334-1 à 6 du code de la santé publique.


Circulaire du 10 février 2003 relative au nouveau dispositif de notification anonymisée des maladies infectieuses à déclaration obligatoire.


Circulaire DGS/SD7C n° 2002-428 du 26 juillet 2002 portant diffusion de la version V1.1 de l'application informatique d'attente (SATURNAT) pour faciliter la mise en œuvre des mesures d'urgence contre le saturnisme.





RÔLE DE LA DDASS


Tout médecin qui dépiste un cas de saturnisme chez un personne mineure doit en informer le médecin de la DDASS ou le médecin responsable du service départemental de la protection maternelle et infantile.


Toutes les plombémies ( 100(g/L font l’objet d’une déclaration obligatoire à l’institut de veille sanitaire (InVS). Pour les plombémies de 150(g/L et au delà, on déclenche les mesures d’urgence.


Le saturnisme infantile fait parti des 26 maladies à déclaration obligatoire.


Rôle du service santé environnement :








Lors de l’enquête à domicile


Recherche du plomb au domicile, soit en utilisant des matériels de mesure in situ (fluorescence X), soit en faisant de prélèvements pour analyses chimiques en 





Effectuer une enquête à domicile afin d’identifier les éventuelles sources de plomb au domicile de l’enfant, ou dans les autres lieux fréquentés habituellement par celui-ci (crèches, écoles…).


Evaluer la part de chacune des sources d’exposition dans l’intoxication.


Déterminer en conséquence les mesures qui peuvent être prises pour stopper l’intoxication.





priorité aux endroits dégradés.


Seuils retenus :- mesure in situ : 1 mg/cm2 (plomb total)


                            - prélèvement de peinture : 5 mg/cm2 (Pb total) ou 1.5mg/cm2 (Pb acido-soluble).


Prélèvements d’eau au premier jet après stagnation d’une nuit dans les immeubles anciens (valeur limite réglementaire : 50(g/L, 25(g/L en 2003).


Recommande des mesures de protection de l’enfant : mesures prises par la famille, travaux palliatifs par une entreprise spécialisée, déménagement, hébergement. 


Les travaux ne pourront être considérés comme terminés que si la concentration surfacique des poussières au sol est inférieure ou égale à 1000(g/m2.


	Lorsqu’un enfant très intoxiqué est dépisté, la prévention principale consiste à tout faire pour stopper l’ingestion de peinture.
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REMARQUES





Réglementaires





La loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique prévoit dans ses articles 72 à 78 des mesures visant à lutter contre le saturnisme qui n’entreront en vigueur qu’à la parution des décrets d’application. Le constat de risque d’exposition au plomb mentionné dans son article 76 ne vise pas les canalisations en plomb.





Dans le plan santé environnement 2004-2008, l’action 25 vise à « améliorer la prévention du saturnisme infantile, le dépistage et la prise en charge des enfants intoxiqués ».





Un objectif est annexé à la loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique. C’est l’objectif 18 qui vise à « réduire de 50% la prévalence des enfants ayant une plombémie ( 100(g/L : passer de 2% en 1996 à 1% en 2008.


Indicateur : nombre d’enfants de 1 à 6 ans ayant une plombémie ( 100(g/L en population générale et dans les populations à risque.





La quatrième conférence ministérielle sur l’environnement et la santé qui a eu lieu du 23 au 25 juin 2004 à Budapest (Hongrie) rassemblait les ministres de la santé et de l’environnement ainsi que les principales parties prenantes. Les ministres des différents états membres de la région européenne ont abouti a un consensus et pris un engagement politique afin que les enfants évoluent dans un environnement plus sain en adoptant :


une déclaration de conférence


un plan d’action pour l’environnement et la santé des enfants en Europe.





2) Autres





On a parlé des effets que le plomb avait sur la santé, mais il a également des effets sur l’environnement. En effet, le plomb est présent naturellement dans l’environnement. Cependant, les concentrations en plomb que l’on trouve dans l’environnement sont le résultat des activités humaines. L’utilisation du plomb dans l’essence a créé un cycle non naturel de plomb. Les produits qui en sont issus polluent l’eau. Ce cycle est beaucoup plus étendu que le cycle naturel du plomb. 








le dépistage du saturnisme : il y a de grandes différences dans la pratique et l’attention qui est portée au problème du saturnisme selon les départements.


De plus les personnes qui effectuent le dépistage sont différentes: médecin de la protection maternelle et infantile, hôpitaux et médecine scolaire. Encore à l’heure actuelle, les médecins généralistes ne sont que très peu sensibilisés à ce problème.





Bien que les peintures à la céruse aient été interdites depuis 1948, la loi ne règle pas le problème du plomb. Elle propose  simplement des mesures d’urgence. En effet, il n’est pas obligatoire d’enlever la peinture au plomb, il suffit de la recouvrir. Mais attention, des travaux mal faits peuvent rendre la situation pire qu’avant.





La loi prévoit des travaux uniquement dans les zones dégradées.
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REGLEMENTATION


Directive 98/83/CE du Conseil du 3/11/1998 relative a la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (JO CE du 5/12/1998)


Code de la santé publique : ses articles R.1321-1à R.1321-66.


Décret n°2002-120 du 30/01/2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour application de l’article 187 de la loi n°2000-1208 du 13/12/2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain.


Décret n°2001-1220 du 20/12/2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales naturelles. Le décret n°2001-1220 est abrogé et codifié dans le code de la santé publique (articles R.1321-1 à R.1321-66).


Décret n°95-363 du 5/04/1995  abrogé modifiant le décret n°89-3 du 3/01/1989 modifié relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles.


Arrêté du 31/12/2003 relatif aux conditions d’échantillonnage à mettre en œuvre pour mesurer le plomb, le cuivre et le nickel dans les eaux destinées à la consommation humaine pris en application de l’article R.1321-20 du code de la santé publique.


Arrêté du 4/11/2002 relatif aux modalités d’évaluation du potentiel de dissolution du plomb pris en application de l ’article 36 du décret n°2001-1220 du 20/12/2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles.


Arrêté du 29/05/1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation humaine. Modifié par arrêtés du 24/06/1998, du 13/01/2000 et du 22/08/2002.


Arrêté du 10/06/1996 relatif à l’interdiction d’emploi des brasures contenant des addition de plomb dans les installations fixes de production, de traitement, et de distribution d’eau destinées à la consommation humaine.


Règlement sanitaire départemental.


Circulaire DGS/SD7A n°45 du 5/02/2004 relative au contrôle des paramètres plomb, cuivre et nickel dans les eaux destinées à la consommation humaine.


Circulaire DGS/SD7A n°2002/592du 6/12/2002 concernant l’application de l’arrêté du 4/11/2002 relatif à l’évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans l’eau pris en application de l’article 36 du décret n°2001-1220 du 20/12/2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles.


Circulaire DGS/SD7A n°2002/539 du 24/10/2002 relative au recensement des branchements publics en plomb dans les unités de distribution.


Circulaire DGS n°98/225 du 8/04/1998 relative aux distributions d’eau d’alimentation naturellement peu minéralisées.


Circulaire DGS/VS4/94 n°28 du 27/03/1995 concernant les eaux naturellement peu minéralisées destinées à la consommation humaine.


Circulaire DGS/VS4/ n° 71 du 27/09/1994 concernant les eaux naturellement peu minéralisées destinées à la consommation humaine.


Circulaire DGS/PGE/SD.1D/ N°66 du 27/11/1991 concernant le plomb dans les eaux destinées à la consommation humaine.


Circulaire du 6/08/1984 relative aux aspects sanitaires liés au plomb. Influence de la qualité de certaines eaux.





LIMITES


Limite de qualité actuelle : 25(g/L


Limite de qualité à partir du 25 décembre 2013 : 10(g/L





MOYENS D’EVALUER L’EXPOSITION AU PLOMB DANS L’EAU DU ROBINET


Repérer les canalisations en plomb dans le réseau


connaître la nature du branchement public


repérer la nature des canalisations du réseau intérieur.


Les caractéristiques de l’eau du robinet (pH, TAC…)


Les analyses de l’eau


méthode de prélèvement


-      interprétation des résultats





MOYENS DE DIMINUER L’EXPOSITION AU PLOMB DANS L’EAU


Recommandations de consommation


laisser couler l’eau froide pendant quelques minutes avant de la consommer lorsque celle-ci a stagné dans les canalisations


ne pas utiliser d’eau chaude pour la préparation des aliments


Remplacer les canalisations et tuyaux en plomb par des matériaux métalliques ou organiques
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Présence de canalisations en plomb





Si le logement est loué : 


le propriétaire bailleur est tenu de délivrer un logement décent. A ce titre, « la nature et l’état de conservation des canalisations ne doivent pas présenter de risques manifestes pour la santé ».


si le locataire en apporte la preuve, il peut demander à son bailleur d’effectuer les travaux de mise en conformité des canalisations dont il a la responsabilité. En cas de désaccord, il y a intervention du juge.





Le propriétaire occupant un logement : 


il lui appartient de décider de la réalisation des travaux de mise en conformité des canalisations dont il a la responsabilité.


en cas de vente, l’ERAP et le futur CREP n’imposent pas pour le moment de repérer les canalisations en plomb.





Logement en copropriété : si les canalisations nécessitant des travaux sont privatives, c’est au copropriétaire de faire exécuter les travaux lui-même.
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RISQUES SANITAIRES LIES AU PLOMB DANS L’EAU DU ROBINET


	L’ingestion de plomb par l’eau du robinet conduit rarement à des cas de saturnisme. Mais elle contribue en revanche à l’imprégnation de l’organisme.





ORIGINE DU PLOMB DANS L’EAU DU ROBINET


 	L’eau qui sort des captages et des usines de traitement d’eau potable ne contient généralement pas de plomb. c'est au contact de canalisations en plomb des réseaux de distribution que l’eau se charge progressivement en plomb.
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RESPONSABILITE DES DIFFERENTS ACTEURS





Source : site internet : www.mon-immeuble.com/dossierplomb-eau.htm





Qualité de l’eau


Responsable de la distribution d’eau :


- conformité de l’eau jusqu’au point de livraison.


- en cas de non respect des limites de qualité, il n’est pas responsable « lorsqu’il a établi que ce fait est imputable à l’installation privée de distribution ou à son entretien ».


Propriétaire : responsable des dégradations de la qualité de l’eau directement liées à la nature ou à l’état de ses canalisations de distribution d’eau. 





Etablissements recevant du public


La personne responsable de l’établissement doit : - s’assurer de la conformité de l’eau qu’elle délivre.


procéder à une vérification de son réseau intérieur de distribution d'eau


- faire les travaux nécessaires afin de garantir la qualité de l’eau .
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LE PLOMB DANS L’EAU





Zones d’exposition au plomb, point au 4 août 2004


        Existence d’un arrêté préfectoral définissant une zone à risque d’exposition au plomb.


         Démarche de zonage en cours.


         Aucune démarche de zonage initiée.


Source : intranet DDASS 56
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Dans quel cas faire un ERAP ?


En cas de vente d’un bien immobilier construit avant 1948 et situé dans une zone à risque plomb définie par le préfet.


Qui réalise l’ERAP ? Un expert qui peut être un technicien de la construction qualifié ayant contracté une assurance professionnelle pour ce type de mission. 


Durée de validité de l’ERAP : 1 an.


Remarque : La loi du 9 août 2004 (article 76) relative à la politique de santé publique prévoit le remplacement des ERAP par des CREP qui viseront toujours à repérer les revêtements contenant du plomb mais dont le champ sera étendu aux facteurs de dégradation du bâti. Il prévoit la transmission en préfecture des seuls CREP mettant en évidence une situation manifeste d’insalubrité.





Objet : 


identifier les supports recouverts de peinture au plomb.


évaluer leur état de dégradation.


3 étapes :


Repérer les éléments de construction présentant des peintures à base de plomb ;


Evaluer l’état de conservation de ces peintures.


L’état des risques à annexer aux actes de vente doit dater de moins d’un an.


Résultats :


Si ERAP révèle une présence de revêtement contenant du plomb, une note d’information doit être remise aux occupants par le propriétaire.


Si ERAP révèle une accessibilité : il doit être transmis au préfet


Si non respect de ces dispositions : responsabilité civile ou pénale du propriétaire peut être engagée.





DIAGNOSTIC PLOMB : ERAP





L’ACCESSIBILITE AU PLOMB





Immeuble mal entretenu est en général synonyme de revêtements dégradés. 


Il faut distinguer présence de peinture au plomb et accessibilité au plomb.


C’est à partir de ces observations que l’on voit la nécessité d’un état des risques d’accessibilité au plomb (ERAP).





LES LIEUX A RISQUE


Immeubles anciens construits avant 1948 et surtout avant 1915 qui sont dégradés et pas entretenus.


3 critères : 


date de construction de l’immeuble


état général et entretien de l’immeuble qui détermine l’accessibilité au plomb ou le risque d’être exposé au plomb


la fréquentation des logements à risque par des enfants en bas âge.








La peinture au céruse des immeubles construits avant 1948 s’est avérée être la source majeure d’intoxication par le plomb. Cette peinture subsiste sous les couches les plus récentes et réapparaît soit sous forme d’écaille (manque d’entretien et humidité) soit sous forme de poussières facilement absorbées par l’organisme.





LES PEINTURES AU PLOMB
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Par fluorescence X


2 appareils : - ceux équipés d’une source radioactive


              - ceux équipés d’un tube à rayons X.


Méthode non destructive et les résultats de la mesure sont connus immédiatement.


Analyses physico-chimiques


Elles complètent les mesures par fluorescence X.





Source de la photo :site : � HYPERLINK http://www.ceps-piquet.com/amiante.htm ��www.ceps-piquet.com/amiante.htm�








Appareil à


fluorescence X





�





COMMENT MESURER LE PLOMB DANS LES PEINTURES ?














REGLEMENTATION


Loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique.  Elle modifie les articles L.1334-1 du code de la santé publique afin d’améliorer le dispositif actuel et renforcer la lutte contre le saturnisme.


Code de la santé publique : article L.1334-1 et suivants.


Loi d’orientation n°98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions.


Décret du 30/12/1948 relatif à l’interdiction d’emploi de produits plombifères et céruse.


Décret n°99-362 du 6 mai 1999 fixant les modalités de transmission à l’autorité sanitaire de données individuelles concernant les maladies visées à l’article L.11 du code de la santé publique et modifiant le code de la santé publique ( deuxième partie : décrets en conseil d’Etat).


Décret n°99-363 du 6 mai 1999 fixant la liste des maladies faisant l’objet d’une transmission obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire et modifiant le code de la santé publique (troisième partie : décrets).


Décret n°99-483 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d’urgence contre le saturnisme prévues aux articles L.32-1 à L.32-4 du code de la santé publique et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : décrets en Conseil d’Etat).


Décret n°99-484 du 9 juin 1999 relatif aux mesures d’urgence contre le saturnisme prévues à l’article L.32-5 du code de la santé publique et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : décrets en Conseil d’Etat).


Arrêté du 12 juillet 1999 : relatif au diagnostic du risque d’intoxication par le plomb des peintures pris pour l’application de l’article R.32-2 du code de la santé publique.


Arrêté du 12 juillet 1999 : relatif au contrôle des locaux après réalisation de travaux d’urgence en vue de vérifier la suppression de l’accessibilité au plomb pris pour l’application de l’article R.32-4 du code de la santé publique.


Arrêté du 12 juillet 1999 : relatif au modèle de la note d’information à joindre à un état des risques d’accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour l’application de l’article R.32-14 du code de la santé publique.


Circulaire UHC/QC/18 n°99-58 du 30 août 1999 relative à la mise en œuvre et au financement des mesures d’urgence contre le saturnisme.


Circulaire DGS/SD 7C/2001/27- UHC/QC/1 2001-1 du 16 janvier 2001 relative aux états des risques d’accessibilité au plomb réalisés en application de l’article L.1334-5 de la loi du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.


Circulaire DGS/DGUHC/2002/285-UHC/IUH/12 n°2002-35 du 30 avril 2002 relative au suivi et à l’évaluation de la mise en œuvre des mesures d’urgence contre le saturnisme infantile prévues aux articles L.1334-1 à 6 du code de la santé publique.


Circulaire DGS/7C n°2002-217 du 12 avril 2002 portant diffusion d’une application informatique d’attente (Saturnat) pour faciliter la mise en œuvre des mesures d’urgence contre le saturnisme.


Circulaire DGS/7C n°2002-309 du 3 mai 2002 définissant les orientations du ministère chargé de la santé et les actions à mettre en œuvre par les DRASS, DDASS et SCHS dans le domaine de la lutte contre l’intoxication par le plomb pour l’année 2002.


Circulaire UHC/UH 4/13 n°2002-36 du 2 mai 2002 relative à l’application de la loi SRU  concernant l’habitat insalubre.


Circulaire DGS/2004-55 –2004-10/UHC/QC/6 du 10 février 2004 relative aux appareils portable à fluorescence X utilisés pour la détection du plomb dans les peintures.
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